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TEXTE 
 
Projet de budget 2025, Tome I – Fonctionnement 
Politique publique E  Environnement et agriculture 
E04  Agriculture et nature 
Ligne 30 Charges de personnel 
 
 
Diminution du montant de – 160 000 F 
 
 
 
 

DEVELOPPEMENT 
 
Diminution équivalente au coût d’un poste de juriste en classe 23 au sein de l'office cantonal de 
l'agriculture et de la nature (OCAN).  
 
Comme si les contrôles découlant notamment des prestations écologiques requises (PER) ou de la 
politique agricole fédérale n’étaient pas suffisamment nombreux, les agriculteurs genevois doivent 
composer avec l’administration cantonale et tout particulièrement avec l’Office cantonal de 
l’agriculture et de la nature (OCAN). L’excès de zèle de l’administration et de ses juristes en 
particulier péjore les conditions d’existence de la population paysanne.  
 
L’agriculture genevoise se portera mieux avec la suppression d’un poste dont les actions de son 
titulaire n’auront été que de compliquer toutes les démarches avec les agriculteurs en faisant preuve 
d’un zèle démesuré qui éloigne les agriculteurs de leur mission première, à savoir assurer 
l’approvisionnement de la population en denrées alimentaires et répondre à la sécurité de notre 
approvisionnement. 
 
 


